
Depuis le 1er janvier 2018, plusieurs parkings du centre-ville sont en «zone bleue».  
Pour y stationner, vous devez obligatoirement apposer votre disque.

Avec ce kit à imprimer, vous pouvez réaliser facilement votre propre disque !
Il vous su�t d’imprimer ces trois pages, de découper selon les pointillés et d’assembler les éléments (face, 
cercle et dos) en collant les bords blancs. Pour terminer, percer un trou au centre sur le repère et �xer une 
attache parisienne. 

À CHÂTEAU-THIERRY LE STATIONNEMENT EST 






